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TP n° 3 : Cerveau et voies visuelles 

       

 Problématique :  
 On cherche à comprendre comment le cerveau participe à la vision et comment il est connecté à l’œil. 

 Travail à réaliser :  
Partie 1 : L’étude du cerveau et des aires visuelles 

 Pourquoi peut-on dire qu’il existe des aires spécialisées au niveau du cerveau ? Localisez les zones du 
cerveau, appelées aires visuelles impliquées dans le traitement des informations visuelles. 

 Déduisez le rôle de quelques aires différentes du cortex visuel en utilisant les résultats de l’exploration 
fonctionnelle et les études des cas cliniques présentés. 

Partie 2 : Les liaisons entre l’œil et le cerveau : les voies visuelles 
 Analysez les 2 cas clinique fourni (Y et Z) et déterminez quelle hypothèse (document 3) est validée pour le 

trajet des voies visuelles. 
 Sur le schéma bilan, tracez les voies visuels entre l’œil et le cerveau : 

- En rouge : voie visuel provenant de la rétine nasale droite 
- En noir : voie visuel provenant de la rétine temporale droite 
- En bleu : voie visuel provenant de la rétine nasale gauche 
- En vert : voie visuel provenant de la rétine temporale gauche 

 Déterminez les défauts de vision dus aux sections en A, B, Cet D (griser sur le schéma les portions du champ 
visuel qui ne sont plus perçus). 

Partie 3 : Aires cérébrales et plasticité 
 Localisez et précisez le rôle exact de l’aire cérébrale touchée chez Monsieur C. 
 Que constatez-vous lors d’une activité de lecture ? Pourquoi peut-on parler de collaboration entre aires 

cérébrales ? 
 Expliquez comment la fillette a pu apprendre à lire malgré l’ablation de la région occipito-temporal gauche 

de son cortex. 
 

L’image ci-contre montre une figure particulière. L’observation attentive du 
centre de l’image induit un phénomène curieux : il semble que les lignes 
extérieures s’éloignent du centre. Ceci montre la perception de la vision n’est 
pas seulement déterminée par la rétine. Il s’agit d’une illusion d’optique qui 
permet de comprendre que l’œil n’est pas le seul élément mis en jeu dans la 
vision : le cerveau est également impliqué. 

Document 1 : Localisation des aires visuelles cérébrales  
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  Document 2 : Exploration fonctionnelle du cortex visuel et le monde vu par des cortex endommagés  

 
Doc 2 a : Exploration fonctionnelle du cortex visuel 

 
 
Doc 2b : Le monde vu par un cortex endommagé (aire V1) 

 
 
Doc 2c : Le monde vu par un cortex endommagé (aire V4) 
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 Document 3 : Les voies visuelles : différentes hypothèses 
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Document 4 : Un cas clinique de non-reconnaissance des mots écrits ou alexie pure (1892) 

 

             Lésion occipito-temporale gauche chez le patient. 

 

Document 5 : Lecture et activité cérébrale  
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  Document 6 : Plasticité cérébrale  
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